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sonnelle de l’Am bassadeur britannique à Paris M onson que la guerre entre l’Es
pagne et les Etats-Unis est inévitable.

Tout ce qui se passe explique d ’ailleurs en partie pourquoi Salisbury avait 
voulu faire avec les Etats-Unis le fameux traité d ’arbitrage par lequel l’A ngle
terre renonçait pendant cinq ans, sans apparente nécessité absolue, à tirer un 
coup de canon dans l’hémisphère américain. 

f...J2

2. Considérations sur la po litique intérieure.
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Le Ministre de Suisse à Rome, G. Carlin, 
au Président de la Confédération et C hef du Département politique, E. R u ffy

Copie de réception Rome, 11 avril 1898, 10 h 50 s.
T Reçu à Berne: le 12, 01 h 00

Je reçois à l’instant note Visconti-Venosta déclarant officiellement que 4 mil
lions subsides italiens pour Simplon sont assurés et que l’assentiment de l’Italie 
au transfert de la concession de la compagnie à la Suisse peut être considéré dès 
m aintenant comme acquis, à charge naturellement pour la Confédération de se 
substituer à toutes les obligations incombant à la compagnie d ’après le traité et 
la convention. L’original de la note suit ce soir m êm e.1

A N N E X E

L e M inistre des A ffa ires étrangères d ’Italie, F. Visconti-Venosta, 
au M inistre de Suisse à Rome, G. Carlin

Copie
N  Rome, 11 avril 1898

Par une note en date du 21 mars dern ier2, vous m ’avez fait l’honneur de porter à ma connais
sance que l’Assemblée fédérale suisse étant convoquée pour le 12 de ce mois3 afin d ’autoriser le 
Conseil fédéral à donner la garantie de la Confédération sur les soixante millions de francs qu’un 
groupe de banquiers s’est engagé à fournir à la Compagnie du Jura-Simplon en vue de la conces-

1. Cette note est reproduite en annexe au présent docum ent.
2. Note de Carlin à Visconti- Venosta du 21 mars 1890, Recueil Simplon, pp. 4 4 0 —441.
3. Cf. P V C N  du 15 avril 1890 (E  1001 (c) d / l ,  126, n° 536).
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sion que celle-ci a obtenue des deux G ouvernem ents, il paraissait indispensable que le Conseil 
fédéral fût en mesure de déclarer à l’Assemblée:

a) Que les quatre millions de la subvention italienne sont assurés;
b) Que le G ouvernem ent Royal, faisant usage de la clause de l’art. 8 de la Convention passée, 

le 22 février 1896, entre lui et la Compagnie du Jura-Sim plon4, donnera son assentiment à ce que 
celle-ci opère, au moment donné, le transfert de sa concession à la Confédération.

A près m ’être concerté avec mes collègues, je suis heureux d ’être aujourd’hui à même de vous 
répondre affirmativement sur les deux points visés par votre note.

G râce à des allocations supplémentaires du G ouvernem ent et des corps moraux intéressés, le 
subside italien de quatre millions est assuré.

Q uant au transfert éventuel de la concession italienne par la Compagnie à la Confédération, 
l’assentiment du G ouvernem ent du Roi, aux termes de l’art. 8 de la Convention du 22 février 
1896, peut par votre Gouvernem ent être considéré dès maintenant comme acquis, sous la réserve 
naturellement qu’en cas de transfert la Confédération se substituerait purement et simplement aux 
droits et obligations découlant, pour la Compagnie, des actes et conventions qui ont établi et réglé 
sa situation envers le Gouvernem ent italien.

Pour ce qui concerne ce dernier point, je suis, comme le Conseil fédéral, d ’avis que l’engage
ment mutuel aura toute son efficacité légale dès que vous aurez pris acte de ma présente note, les 
deux G ouvernem ents ayant, en vertu des lois qui ont approuvé le traité du 25 novembre 1895 et la 
Convention du 22 février 1896, les pouvoirs nécessaires pour délivrer et recevoir, respectivement, 
la déclaration ci-dessus articulée.

4. Cf. Recueil Simplon, p. 191.
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Le Président de la Confédération et Chef du Département politique, E. Ruffy,
aux Légations de Suisse

L C  Berne, 14 avril 1898

M. de Claparède nous écrit en date du 9 de ce mois:
On n’apprend ici, au sujet du conflit entre l’Espagne et les Etats-Unis, guère 

plus que ce que nous apportent les journaux. Au Ministère des Affaires étran
gères on décline plutôt la responsabilité des ouvertures qui ont été faites par les 
puissances à Washington et à Madrid. «Nous avons fait comme la France, me 
disait-on hier à la section politique, nous nous sommes d ’abord bornés à faire 
savoir aux parties intéressées que nous étions prêts à leur offrir nos bons offices 
dans un but hum anitaire et pacifique, mais, en dehors de la démarche faite 
auprès de M. MacKinley, nous nous sommes bien gardés de faire un pas de plus 
qui, avec l’extrême susceptibilité des parties, n’aurait pas manqué de produire 
une explosion de chauvinisme, de l’autre côté de l’eau surtout.» Au Ministère 
des Affaires étrangères, bien que l’on reconnaisse les bonnes intentions de 
M. MacKinley, les sympathies sont évidemment pour l’Espagne déjà vu les liens 
de parenté entre les cours catholiques d ’Autriche et d ’Espagne, mais aussi parce 
que l’on redoute la défaite totale des forces espagnoles et l’effondrement des ins-
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